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1. Le conseil rappelle ses conclusions du 6 décembre 2016 sur la mise en oeuvre de la
déclaration commune du président du conseil européen, du président de la Commission
européenne et du secrétaire général de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord.

2. Le conseil salue les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de l'ensemble commun de
propositions (42 actions) et, à cet égard, prend acte du rapport soumis conjointement par la
haute représentante de l'Union/vice-présidente de la Commission/chef de l'Agence européenne
de défense et par le secrétaire général de l'OTAN conformément au point 9 des conclusions du
conseil du 6 décembre 2016.

3. Le conseil demande que les progrès accomplis dans la mise en oeuvre l'ensemble commun
de propositions se poursuivent et attend avec intérêt le prochain rapport, comprenant
notamment d'éventuelles suggestions de coopération future, qui lui sera remis en décembre
2017.

4. Le conseil réaffirme que la coopération entre l'UE et l'OTAN continuera d'être menée dans
un esprit d'ouverture et de transparence totales, dans le plein respect de l'autonomie et des
procédures décisionnelles des deux organisations et en étroite coopération avec les États
membres, ainsi qu'avec la pleine participation de ceux-ci. Elle se fondera sur les principes de
l'inclusion et de la réciprocité, sans préjudice de la spécificité de la politique de sécurité et de
défense des différents États membres. Le conseil rappelle que la coopération de l'OTAN avec
les États membres de l'UE qui ne sont pas membres de l'OTAN fait partie intégrante de la
coopération entre l'UE et l'OTAN et salue, à cet égard, la contribution desdits États membres
aux activités de l'OTAN. Celles-ci s'inscrivent pleinement dans le cadre de la coopération
entre l'UE et l'OTAN et le conseil en soutient résolument la poursuite./.


